
DIRECTION DE 
L'AMENAGEMENT 
URBAIN/FONCIER
Réf. : 

ARRÊTÉ DU MAIRE DE BRON

Numéro : DAU_AR20251220

Objet : Délimitation rue Guillermin et rue Hélène Boucher

Le Maire de Bron, Jérémie BREAUD,

VU le Code Général de la propriété des personnes publiques et notamment l’article L. 2111-1 ;

VU la délibération du Conseil Municipal du 16 juillet 2020 qui, en vertu de l’article L. 2122-22 du
Code Général des Collectivités Territoriales, a délégué au Maire pendant la durée de son mandat la
capacité de procéder à tous actes de délimitation des propriétés communales ;

VU le procès-verbal concourant à la délimitation de la propriété des personnes publiques dressé le 
29 juillet 2025 et le plan de délimitation annexé établi par Monsieur Denis Ratelade, Géomètre-
Expert, concernant les parcelles Section B n° 3294, 3298, 3291, 3300 appartenant à la Ville de 
BRON ;

CONSIDERANT qu’à la requête de la CDC HABITAT ADOMA, ledit sachant a été chargé de 
mettre en œuvre la procédure de délimitation de la propriété de la commune de BRON et de la 
domanialité publique de la METROPOLE de LYON avec le domaine privé de la CDC HABITAT 
ADOMA ; 

ARRÊTE

Article 1 : l'alignement des terrains susmentionné, au droit de la propriété du bénéficiaire, est défini 
suivant le procès-verbal concourant à la délimitation de la propriété des personnes publiques dressé 
le 29 juillet 2025 par le Cabinet RATELADE ET PETITHOMME, annexé au présent arrêté. 

Article 2 : les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 3 : le présent arrêté demeure valable, en ce qui concerne la délimitation de la voie publique 
à laquelle il se rapporte, tant qu'il ne se produit pas de changement dans les circonstances de fait 
ayant donné lieu à sa délivrance.

Article 4 : le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant Monsieur le Maire de 
Bron  dans  le  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication  sur  le  site  Internet  de  la  Ville. 
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. 

Article 5 : un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de 



Lyon ou déposé sur www.telerecours.fr dans le délai de deux mois à compter de la publication de 
l'arrêté  ou  à  compter  de  la  réponse  de  l’administration  si  un  recours  administratif  a  été  
préalablement déposé.

Fait à BRON, le 

#signature#
Jérémie BREAUD,
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